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comment se passe le chomage ?

Par marine10, le 11/07/2011 à 11:42

Bonjour,
Etant en CDI depuis maintenant 2 mois et 1 semaine, je rencontre des problèmes avec mon
employeur. Cela ne peut pas durer mais comment faire pour partir tout en touchant mes droit
du chomage sachant que j'ai travailler que 2 mois à mi temps 21 h pa semaines?
Merci.

Par P.M., le 11/07/2011 à 14:04

Bonjour,
De toute manière avec moins de 4 mois d'affiliation, vous n'avez aucun droit à indemnisation
et de toute façon, si vous n'étiez pas indemnisée avant, une rupture à votre seule initiative n'y
ouvre pas droit...

Par marine10, le 14/07/2011 à 15:27

Mais ce que j'aurrais voulu savoir c'est si je continue jusqu'à 4 mois, esque je serais
indemnisé sachant que je travaille que 21 h par semaine?
merci.

Par P.M., le 14/07/2011 à 16:42

Bonjour,
Sur le site Pôle Emploi, vous trouver Les conditions d’attribution de l'Allocation d'aide au 
Retour à l'Emploi (ARE)
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